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Rectificatif

Point 5

Déplacer le paragraphe 42 de façon que la note qui y est mentionnée soit
examinée au titre du point 13, intitulé "Etat des Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme".

Au paragraphe 46, la cote E/CN.4/1996/91 doit se lire : E/CN.4/1996/106.

Point 8

Après le paragraphe 61, remplacer le titre "Indépendance et impartialité
du pouvoir judiciaire, des jurés et des assesseurs, et indépendance des
avocats" par "Indépendance des juges et des avocats", conformément au
paragraphe 2 de la résolution 1995/36 de la Commission.
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